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AUX ENGAGEMENTS NUMÉROS 26 ET 28
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Engagement n o 26 (demandé par la Régie) 
 

Déposer les principes directeurs de la rémunération globale d'Hydro-Québec 
approuvés par le CA en 1997. 

 
 

Réponse à l'engagement n o 26 : 
 

Les principes directeurs de rémunération adoptés par le Conseil d’administration en 1 

1997 sont présentés à l’annexe A. 2 

 

 

 
Engagement n o 28 (demandé par la Régie) 
 

Confirmer que l’étude demandée par la Régie en 2003 faisait suite à une étude qui 
avait déjà été réalisée quelques années auparavant par la même firme Towers Perrin. 

 
 

Réponse à l'engagement n o 28 : 
 

Le Distributeur confirme que l’étude de balisage de la rémunération globale de 1999 a 3 

été réalisée par la firme Towers Perrin. 4 
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ANNEXE A : 

 

PRINCIPES DIRECTEURS DE RÉMUNÉRATION  
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